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Une conférence téléphonique du réseau

le jeudi 2 juillet 2009 de 14h 30 à 15 h 30

Le paysage comme fondement d’une politique de territoire

Expérience du PNR des Alpilles

COMPTE RENDU

Pierre SANTOIRE, Maire de Mouriès, Vice-Président du PNR des Alpilles 
Je souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 

Je suis Président de la commission Aménagement du territoire pour le Parc Naturel Régional des Alpilles. C’est un petit massif au nord du département des Bouches-du-Rhône. C’est une des composantes de l’arc de cercle que forment le Parc de Camargue, le Parc des Alpilles, le Parc de Villerois et le Parc du Queras pour la région PACA. 

Nous sommes un Parc depuis 2007, qui regroupe seize communes, avec un dynamisme des maires de ces communes très ancien. Ils se sont regroupés autour des problèmes des incendies de forêts, de la fréquentation touristique,… qui ont poussé à une réflexion générale ayant abouti à la demande de labellisation de Parc naturel régional. Là-dessus s’est greffée une prise de conscience très importante sur tout ce qui était paysager, dans la mesure où le paysage fait partie vraiment du patrimoine commun de l’ensemble du territoire des Alpilles. 

En 1995, l’État a souhaité que les Alpilles soient site pilote pour élaborer la première Directive paysage, un système de concertation avec les élus, les associations locales, etc. Cette directive paysage a d’autant plus été bien menée qu’il régnait ce dynamisme entre les différentes communes depuis plusieurs années. 

Cette directive est sortie en janvier 2007. Elle constitue l’un des piliers de la charte dans le domaine du paysage, et surtout la charte se fait fort de permettre l’application de cette directive paysage. Je laisserai le soin à Catherine PRIVAT-MADELIN de vous exposer la façon dont cela a été pris en compte dans la charte, sur l’axe 3 de la charte, qui s’est déclinée selon trois objectifs. 

Une fois que la directive paysage a été publiée, c’est devenu un document qui a été directement opposable au document d’occupation des sols des différentes communes, puisqu’il s’agit d’un document de l’État, avec des difficultés d’application sur le terrain, notamment dans l’instruction des permis de construire, essentiellement dues à une différence d’échelle entre celle de la directive paysage et celle qui est utilisée régulièrement pour élaborer les PLU, par exemple. 

C’est sur ces réflexions et les difficultés au quotidien pour pouvoir l’appliquer que le syndicat du Parc a souhaité et a donné mission à un cabinet d’études, le cabinet AKENE, représenté par Corinne CORBIER, paysagiste, de traduire dans les documents communaux cette directive paysage. Celle-ci comporte deux facettes, l’une très réglementaire dans laquelle les choses doivent être appliquées ; et l’autre plus incitative, avec un certain nombre de recommandations.

La mission qui a été donnée au cabinet d’études avait pour but de nous permettre de résoudre ces deux problèmes, la traduction dans les documents d’urbanisme de ce qui était obligatoire, et de mener une transcription des recommandations, qui étaient facultatives, mais fortement incitatives.

Nous avons cherché au travers de cette étude un guide pour nous permettre d’appliquer et de mieux comprendre la directive paysage ; également à y trouver une boîte à outils qui nous permette de transcrire dans les documents locaux un document d’État pas facile à aborder, à la fois très précis et un peu généraliste, et d’en faire un tremplin pour aller peut-être au-delà de la directive paysage sur des zones qui n’étaient pas concernées par la directive.

Anne-Catherine va vous expliquer comment cela a été décrit dans les objectifs de la charte.

Anne-Catherine PRIVAT-MADELIN, chargée de mission au PNR des Alpilles
Je voudrais rappeler que la charte du Parc et la directive paysage se sont élaborées de façon concomitante. La DPA [Directive paysagère des Alpilles] a été approuvée par décret en Conseil d’État le 4 janvier 2007. Le Parc a été créé en février 2007. 

La directive paysage représente une partie de la charte du parc. L’axe 3 de la charte reprend intégralement la directive paysage. Cette partie constitue le volet paysager de la charte du Parc. Cet axe a plusieurs objectifs. C’est un patrimoine issu de l’alliance de l’homme et de la terre. Nous avons trois objectifs :

- Préserver et valoriser les paysages, avec deux sous-objectifs : préserver les structures paysagères formant l’identité des Alpilles et accompagner l’évolution des paysages. Il est important de voir que le paysage n’est pas considéré comme figé. L’idée est d’accompagner les communes dans leur développement et dans l’évolution des paysages sur les territoires communaux. 

- Transmettre les témoignages de notre histoire inscrits dans la pierre.

- Sauvegarder et valoriser l’identité architecturale.

Au-delà de cet axe 3, qui est l’axe paysager de la charte, l’axe 10 est beaucoup plus centré sur les questions d’urbanisme et le syndicat mixte du Parc est notamment chargé d’accompagner les communes dans l’élaboration de leur PLU. Il est cependant clair que les communes doivent mettre leurs documents d’urbanisme en conformité avec la directive paysage dans les trois ans, d’ici 2010. 

Dans ce cadre, le syndicat mixte doit mettre en place un système d’accompagnement pour aider les communes à transcrire cette directive paysage dans leur document d’urbanisme. Nous nous sommes heurtés à un problème de transcription dans le changement d’échelle entre une directive paysage élaborée à l’échelle du 50 000ème, avec des documents d’urbanismes élaborés sur une échelle cadastrale. 

Pour faire face à cette difficulté, le syndicat mixte a missionné le cabinet AKENE pour réaliser un outil méthodologique destiné aux communes pour les aider à transcrire la directive paysagère au niveau du périmètre du Parc à l’échelle locale. 

Corinne CORBIER va vous décrire plus précisément le travail qu’elle a fourni. 

Corinne CORBIER, Paysagiste AKENE

Je vous propose d’intervenir en trois points successifs. Le tout premier, c’est de vous parler de la composition de l’équipe d’études. Le deuxième point, d’évoquer de façon très précise notre méthode de travail, la façon dont nous avons recueilli des informations, lesquelles et comment nous les avons ensuite utilisées pour l’écriture concrète du guide. Le troisième point, c’est la composition de ce guide. 

Nous pourrons ensuite débattre et avoir des échanges sur des points plus précis de transcription entre des structures paysagères et la façon dont on les retrouve dans un règlement de PLU, par exemple. 

Je reviens sur le premier point, la composition de notre équipe. Dans le cahier des charges, il était précisé que le paysagiste était mandataire. Je suis mandataire. Par contre, et c’est très important, ce travail a été réalisé avec Michel CHIAPPERO, urbaniste, également enseignant en urbanisme à l’Institut d’Aménagement régional d’Aix-en-Provence. Et pour conforter notre équipe, Denis BERTHELOT, qui enseigne le droit de l’urbanisme, à la faculté d’Aix-en-Provence, que nous avons sollicité pour des points très précis d’application et de transcription. 

L’organisation de notre travail a été la suivante. Les deux premiers mois de mission ont été très pragmatiques, avec trois pistes de travail.

La première : on nous a soumis cinq permis de construire en nous demandant notre avis sur l’instruction de ces permis. Cela peut sembler surprenant. La directive paysagère est directement opposable aux autorisations d’occupation des sols si le PLU est incompatible avec les dispositifs. Cela signifie que pratiquement toutes les communes du Parc qui n’avaient pas lancé leur PLU n’ont pas de document parfaitement compatible avec la directive, mais au jour le jour, les permis de construire sont étudiés et on vérifie leur compatibilité avec la directive. 

Les permis qui nous ont été soumis ont tout de suite fait comprendre les problèmes de zonages. Comme vous l’a dit Catherine, le document graphique de la directive en référence est à l’échelle du 50 000ème. Il est impensable de l’agrandir et de venir reporter ou calquer un périmètre à l’échelle cadastrale. La directive fait des préconisations, indique une philosophie et ensuite est demandé un travail pour repositionner de façon claire, précise et argumentée le trait à l’échelle cadastrale. Cela a été vu au travers de différents exemples de permis de construire.

Le deuxième point : nous avons travaillé à l’échelle du PLU pour l’application. La directive comporte environ huit points d’orientation qui sont vraiment à retranscrire. Le document d’urbanisme doit être compatible avec ces points. Nous les avons étudiés chacun de façon autonome, de façon très concrète. Je suis paysagiste, missionnée sur le PLU. Comment me mettre au travail ? Qu’est-ce que je regarde ? Pourquoi ? Quelle est la méthode ? Quels sont les outils ? 

Ce travail a été fait sur une commune, mais pour certains éléments, j’ai pratiquement sillonné tout le massif pour vérifier que le travail qui était demandé sur la commune-test était représentatif et que l’on pouvait en déduire des règles assez uniformes à l’échelle du massif. C’est un travail précis à l’échelle communale, mais avec une vérification d’ensemble. 

Le troisième point, également très pragmatique, a été toute une série d’entretiens et de rendez-vous, d’abord avec les élus du massif, ensuite avec des représentants de l’administration, du CAUE, du SDAP, des représentants d’associations du monde agricole, etc. Ces entretiens nous ont été très utiles car ils nous ont permis de bien savoir où étaient les difficultés d’application. Cela a induit pratiquement le premier chapitre de notre guide d’application. 

Une évidence est apparue très vite : il fallait revenir sur l’origine de la directive. Comment ce document a été élaboré ? Comment a-t-il été concerté ? Quels sont les messages qu’il porte ? Et il faut bien se saisir de ce document pour pouvoir le transcrire correctement. C’est vraiment tout ce travail de concertation qui a induit le premier chapitre du guide. 

En ce qui concerne l’organisation de ce document, qui représente presque cinquante pages avec les annexes, il se divise en trois grands chapitres. 

Le premier revient sur la directive pour expliquer comment se compose le document, comment la directive a été élaborée, comment elle a été concertée et quelles en sont les orientations et les recommandations. 

Le deuxième, le cœur de ce guide, revient sur chacun des huit points d’orientation. Nous l’avons voulu très didactique. La mise en page a été conçue sur deux pages en vis-à-vis, sous forme de quatre colonnes. C’est arrivé très vite dans la conception du document. 

La première colonne permet de revenir sur le texte et réexplique pourquoi cet enjeu paysager est important. 

La deuxième colonne définit concrètement le travail que le paysagiste devra faire au niveau du PLU. Faut-il faire des relevés de terrain ? Faut-il prévoir certains fonds de plans ? Faut-il des documents d’urbanisme anciens ? Y a-t-il des acteurs-clés à consulter ? 

La troisième colonne reprend dans chaque élément du document d’urbanisme, diagnostic, état initial de l’environnement, zonage, règlement, les orientations, la partie réglementaire de la directive, que l’on doit retrouver obligatoirement dans le document d’urbanisme. Nous avons beaucoup insisté pour qu’il y ait un vrai lien entre cette partie réglementaire opposable et le projet de paysage, le projet de PLU communal. Cela nous a permis d’avoir un lien direct entre orientations réglementaires et recommandations, que l’on trouve dans la directive et qui de façon plus générale, fait le lien avec la charte d’environnement du Parc et avec la loi SRU, et ce que l’on applique actuellement en matière d’urbanisme durable. 

Dans cette organisation du cœur du document, nous n’avons pas du tout cherché à avoir une simple application, mais une application intelligente et sur laquelle on s’aperçoit que la directive apporte des recommandations pour construire un projet communal, pour faciliter un raisonnement et la mise en place d’un urbanisme durable à l’échelle des communes. 

Enfin, le troisième chapitre de notre guide d’application donne des pistes très concrètes, notamment pour les communes : quel est le profil des équipes à consulter pour mettre en œuvre le PLU ? L’urbaniste doit avoir des compétences, non seulement en urbanisme, mais en matière de paysage, d’architecture, d’environnement et de système d’information géographique. La maîtrise de l’outil informatique de la cartographie est primordiale pour une transcription correcte et argumentée, performante et rapide. 

Nous avons également donné des pistes pour que cette directive soit un écran plat pour développer une culture du paysage, au sens très large, avec de nombreuses pistes pour créer un prix du paysage à l’échelle du massif ; pour créer une banque de données cartographiques ; pour créer des références ; pour réfléchir et développer le paysage au sens large.

Avec Pierre SANTOIRE et Anne-Catherine PRIVAT-MADELIN, nous allons pouvoir répondre à l’ensemble de vos questions.

Mathilde KEMPF, Mairie-Conseils

C’est une présentation très complète, avec différentes entrées. Cette démarche est très intéressante. L’outil « directive » est, lui, très spécifique et ne concerne pas forcément tous les territoires. Mais cette déclinaison en fiches-guides pour se poser la question de la manière dont on travaille avec le paysage, que ce ne soit pas seulement quelque chose d’annexe mais le fondement véritable de la politique de territoire, et comment il se retranscrit dans les différents outils, c’est quelque chose qui peut concerner tous les territoires. 

Avant de lancer les questions des participants, Jean CABANEL souhaite-t-il apporter un complément, puisqu’il a travaillé longtemps sur ce projet ? 

Jean CABANEL

La directive des paysages a été prévue dans la première loi spécifique au paysage de 1993. L’idée de la ministre de l’époque, Madame ROYAL, était d’avoir un outil fort pour lutter contre la dégradation des paysages de France qui ne cessait de croître. La directive était un instrument d’État, qui repose, non pas comme les documents d’urbanisme, sur le droit au sol, ni même le zonage. C’est un instrument qui a pour but de protéger ce qui constitue l’armature essentielle d’un paysage, les structures paysagères, les murs de pierre sèche, les boccages, les chemins. L’idée de départ est une protection des paysages, qui s’articule sur les éléments structurants d’un paysage. 

Voilà pour l’essentiel. Il s’agissait avant tout de pouvoir déborder les structures administratives traditionnelles, et elles peuvent s’étendre sur plusieurs départements, sur plusieurs régions, et même concerner deux pays, ce qui a été le cas déjà. 

La deuxième chose que je voudrais dire, c’est que cet instrument a soulevé une opposition des parlementaires, de la majorité comme de l’opposition, car les directives allaient à l’encontre du principe de décentralisation. Il a fallu, pour garantir les parlementaires qui en général sont aussi des élus locaux, entreprendre une vaste concertation, qui a engendré une lourdeur de cette procédure. Il faut se féliciter que le Parc des Alpilles souhaite parvenir à élaborer ce document. En même temps, cette concertation est nécessaire pour faire émerger et admettre un projet paysager à l’échelon d’une région.

A mon avis, les Parcs naturels régionaux, qui ont été créés par cette même loi, devraient tous être couverts par une directive paysagère. Ce sont des territoires qui doivent montrer l’exemple en matière de paysage. 

Je termine en insistant sur l’obligation juridique d’une directive. Celle-ci s’impose à tous les documents d’urbanisme. Elle est décidée en Conseil d’État. Régis AMBROISE m’a dit d’ailleurs qu’il se félicitait du travail accompli pour cette directive. Les documents établis aussi bien pour les Alpilles que pour la Salèse [une autre directive paysage] sont très clairs. Ils comportent des recommandations. En dehors de la directive, ces documents, par leur qualité, méritent d’être repris et développés en d’autres circonstances.

Dany CHIAPERRO, PNR de la Brenne

Je me pose des questions, notamment sur la transcription et le passage d’une échelle à une autre. C’est un travail énorme. Nous le vivons dans le passage d’étude paysagère au PLU. Nous nous posons beaucoup de questions sur la manière de finaliser cela et comment le faire accepter à l’échelle cadastrale. 

Corinne CORBIER

C’était une des questions les plus importantes de la traduction de la directive paysagère Alpilles, et en particulier l’orientation qui correspondait au paysage naturel remarquable. Les paysages naturels remarquables sont représentés sous forme de hachures à l’échelle du 1/50 000. On ne passe pas de cette échelle à celle du cadastral. 

Nous avons été obligés de repréciser des critères tangibles afin de pouvoir établir un périmètre, et non pas simplement une transcription. C’est un travail d’analyse à l’échelle cadastrale pour argumenter un périmètre. L’indication que donne la directive, c’est que l’on a de grandes hachures. On sait en gros où est le cœur du massif et si certaines collines périphériques sont paysages naturels remarquables. Ensuite, nous avons proposé des critères pour refaire un travail d’analyse à l’échelle cadastrale. 

Ces critères sont très pragmatiques.

Le premier, c’est la topographie. À partir de quel moment passe-t-on de la partie plaine au piémont ou au massif ? 

Le deuxième, c’est l’occupation du sol. Est-ce un milieu naturel ? Est-ce de la garrigue ? Est-ce un milieu agricole exploité ? Etc.

Le troisième point correspond à ce que l’on appelle des structures paysagères. Ce peut être certaines haies, des chemins, un parcellaire cadastral particulier. 

Ces différents éléments sont ensuite étudiés sur le terrain en termes d’ambiance, de scénographie d’approche. On arrive à définir un périmètre. Cela oblige à un travail de définition à l’échelle cadastrale. 

Cela dit, à l’échelle de la directive, toutes les orientations ne nécessitent pas ce travail. Certaines ont été définies dans des pièces annexes, à l’échelle du 25 000e. Et ce travail de changement d’échelle est plus facile à réaliser. C’est le cas par exemple des grands alignements ou des arbres remarquables qui ont été recensés. Il existe dans les annexes de la directive de petits cartons à l’échelle du 25 000e, des loupes, qui permettent le changement d’échelle assez facilement. 

Cela n’empêche pas un travail de terrain. Le travail de directive a commencé en 1995, il y a quatorze ans. Il reste un travail de vérification à effectuer. L’alignement existe-t-il toujours ? Est-il en bon état sanitaire ? 

Un point particulier de transcription, enfin, concernait les zones visuellement sensibles. Dans l’esprit de la directive, lorsque ces zones ont été faites, c’était des zones de transition entre les cœurs d’agglomération, les cœurs de villages et un réseau de massifs. À l’époque, en 1995/96, ces secteurs souvent au niveau des PLU étaient des zones 1B, des zones dites de campagne. Et pour transposer ces zones visuellement sensibles, retrouver les documents d’origine de 1995/96, ce document était très précieux, car il donne une préfiguration à l’échelle cadastrale. 

Il faut fournir un travail de terrain, d’adaptation et ensuite de transcription. 

Quand j’ai commencé à travailler sur la transcription de cette directive, il me semblait que les cônes de vue étaient la partie la plus difficile à transcrire. À l’usage, ce n’est pas le cas. Je vais vous surprendre, mais ça n’a pas été le plus délicat et ce n’est pas l’orientation sur laquelle nous avons le plus travaillé. 

Il existe dix ou douze cônes de vue à l’échelle du massif. En tant que paysagiste, j’avais beaucoup de mal à les appréhender parce qu’ils sont de natures paysagères très diverses. Certains sont à vue dominante et panoramique ; d’autres sont à niveau. Sur certains, l’ampleur ou la profondeur du champ visuel est d’un ou deux kilomètres ; et sur d’autres, c’est dix kilomètres. Certains sont des stations et d’autres sont des plages de perception visuelle. Ce sont des linéaires de routes départementales, avec une scénographie particulière. On a donc plusieurs cas de figure.

En termes de traduction, à l’usage, on s’aperçoit que pour préserver ces cônes de vue, il suffit de préserver les premiers plans visuels, la nature de l’occupation du sol dans les premiers plans visuels et leur qualité. Quand on vérifie les seconds plans et les arrière-plans, on voit qu’ils correspondent à des paysages naturels remarquables, à des zones visuellement sensibles, etc.

Le maintien et la pérennité de ces grands cônes de vue correspondent à la préservation des premiers plans. C’est relativement facile de le définir à l’échelle cadastrale et à transcrire dans le règlement. 

Claire MORICEAU, PNR de la Brenne

J’aimerais revenir sur quelque chose qui m’a paru très intéressant : le fait que la directive soit directement opposable au permis de construire. Je voudrais savoir comment ça s’est passé dans les faits. C’est un instructeur classique des permis de construire, je suppose, qui fait cette traduction en direct.

Corinne CORBIER

Tant qu’il n’existe pas de PLU, c’est la directive paysage qui est opposable. Ensuite, les instructions des permis de construire se font de façon classique, par le biais de la DDE. Sachant que dans le Parc des Alpilles, seules deux communes instruisent elles-mêmes leurs permis de construire. 

D’où l’intérêt pour les communes de transcrire la directive paysage dans leur PLU ; de faire leur PLU et de faire ce travail très simple d’intégration de la directive paysage dans leur PLU. Mais c’est un travail énorme. 

Régis AMBROISE, ministère de l’Agriculture et de la Pêche

Quand vous faites ce travail de terrain pour arriver au niveau cadastral, avec qui le faites-vous ? Emmenez-vous systématiquement des élus, un ou plusieurs ? Les propriétaires concernés sont-ils présents ? Et comment préconisez-vous le travail quand vous n’êtes pas présente ? Si j’ai bien compris, vous faites un document de méthode, mais ensuite, ce seront les équipes qui auront en charge le PLU qui vont faire ce travail. En termes de temps de travail global, est-ce jouable ? 

Corinne CORBIER

Je vais répondre en plusieurs points.

Le tout premier, je crois qu’il ne faut pas partir sur le terrain d’emblée. Ce n’est pas le premier travail à effectuer. Il faut effectuer d’abord un travail de cartographie et d’analyse préalables. D’abord, nous disposons à l’heure actuelle d’outils performants. Nous travaillons sur ortophotoplans, avec une BD carto et une BD orto, avec le parcellaire numérique. Et déjà par interprétation cartographique, on peut repérer des changements d’occupation des sols, du parcellaire, des chemins existants qui pourraient être des points d’accroche et d’argumentaire pour la délimitation précise du périmètre. 

C’est un travail à faire en bureau, qui permet de gagner ensuite énormément de temps. Sur le terrain, on ne dessine plus. On vient avec déjà une certaine image pour vérifier des choses. Et c’est le travail du paysagiste, qui va travailler davantage en termes de relations visuelles, en termes d’ambiance, en termes de scénographie d’approche. 

Ce travail, à l’époque, je l’ai fait seule. Par contre, ensuite, il faut effectuer un travail de présentation. Sur le terrain, on prend des photos. On dessine ou on définit le périmètre avec un argumentaire. Ce périmètre est proposé à la commune, en mettant en avant les critères retenus. Ensuite, il reste le travail avec les personnes associées et un travail de concertation avec les services de l’État. 

Le paysagiste n’est donc pas seul sur le terrain, mais c’est lui avec la commune qui construit le PLU, sous le regard de l’administration qui est en charge de veiller à la bonne application de la directive. C’est un trio qui doit se mettre en place. Et très honnêtement, à l’usage, je pense que ça doit bien fonctionner. 

Pour avoir travaillé sur des classements ou des inscriptions de la loi de 30, assez facilement, on arrive à définir un périmètre. Dans le territoire, il existe des marqueurs qui sont vraiment tangibles et que l’on ne remet pas en cause. Et on revient aux fondements de la directive. On s’appuie sur des structures paysagères. 

Mathilde KEMPF

J’ai une question sur la souplesse des outils qui sont mis en place, à la fois la souplesse à court terme et dans la durée, comment ça peut évoluer. 

Par exemple, pour la souplesse à court terme, imaginons qu’un projet très intéressant voie le jour et arrive sur le territoire, mais n’aille pas tout à fait dans le sens de la directive. Qu’est-il possible de faire ? Est-ce que celle-ci peut s’adapter ? Ou le projet est-il condamné d’avance ? 

Sur la souplesse à long terme, les paysages sont vivants, il ne s’agit pas de les figer ni de les mettre sous cloche. Comment cette évolution dans la durée peut-elle être prise en compte, peut-être dans le diagnostic ou les outils ? Et comment être toujours face à un paysage vivant ? 

Pierre SANTOIRE

Je vais répondre sur la première partie.

La directive paysage, une fois qu’elle s’applique, notamment dans ses orientations et ses principes généraux, exclue définitivement ce qui n’est pas possible. Par contre, j’insiste sur le fait que la directive en elle-même, même si elle est opposable à l’occupation des sols quand un PLU ne l’intègre pas, est insuffisante et ouvre une source de contentieux, qui est pour moi relativement importante. 

À partir du moment où elle est retranscrite dans le PLU de la commune, ça ne souffre plus d’interprétation ni de discussion. Il y a à la fois l’application de la loi et la volonté politique très forte de l’appliquer de façon très précise au niveau du document d’urbanisme. C’est à ça que nous nous sommes attachés. L’outil qui a été rendu par le cabinet d’études est de nature à nous aider à résoudre ce problème. 

Corinne CORBIER

Je vais répondre sur la deuxième partie de la question, la notion de paysage dynamique, de paysage en évolution. Je vais prendre l’exemple de la première orientation, dont un des points concerne les alignements d’arbres. Un certain nombre d’alignements sont pointés dans la directive ; ils doivent être protégés. Les recommandations de la directive prennent le relais car à travers celles-ci, nous mettons en place également une politique de renouvellement des plantations. Orientation, protection du patrimoine existant ; recommandations, création de nouveaux patrimoines. Nous sommes vraiment dans une logique de dynamique.

C’est valable pour les alignements d’arbres. C’est valable pour la gestion des ruisseaux et de leurs abords. Quand dans la directive, il est dit : « Préserver le réseau hydrographique et le prendre en compte », cela se traduit concrètement dans le plan de zonage, avec des reculs, avec des éléments remarquables du paysage. Mais dans les recommandations, on trouve des cahiers de gestion à la fois paysagère et environnementale, et la valorisation des abords des cours d’eau. Les orientations et recommandations englobent la notion de préservation du patrimoine existant et de dynamique. On rejoint là le projet communal et le développement communal.

Pierre SANTOIRE

J’ajoute qu’à partir du moment, et le représentant du Ministère l’a bien exprimé, où on prend en compte les éléments structurants, il peut y avoir ensuite une évolution. Si je me réfère aux Alpilles des années 1980, elles étaient énormément boisées de pins. Après les incendies des années 1980, c’est davantage du rocher que de la forêt. Les paysages évoluent. La végétation regagne ses droits et d’autres éléments interviennent. Et si l’on se base sur les éléments structurants, chez nous les réseaux d’eau, les ruisseaux, les fossés, les petites routes, on a des points de repère qui ne changent pas. 

Nous mettons actuellement en place un observatoire des paysages.

Anne-Catherine PRIVAT-MADELIN

Nous allons mettre en place un observatoire photographique des paysages dans les mois qui viennent, dans le but de suivre leur évolution et de mieux les accompagner. 

Jean CABANEL

Je voudrais intervenir car il me semble que la discussion s’est égarée dans les problèmes de zonage, de droit du sol, etc. La directive porte sur les structures paysagères. Il faut en voir le résultat positif. Nous sommes allés sur le site des Alpilles et nous avons vu que, d’ores et déjà, par exemple, la dimension des routes est sauvegardée ; la dimension des chemins également. Des cônes de vue ont empêché la construction de maisons qui auraient détruit complètement un paysage. 

Il me semble qu’il convient de développer l’idée de cette armature paysagère qui constitue les éléments assurant la composition des paysages. Cela ne s’oppose pas aux documents d’urbanisme, mais crée un cadre et les documents d’urbanisme doivent respecter ces structures paysagères. Quand on parle de directive paysagère, il ne faut pas retomber dans le mécanisme des secteurs sauvegardés. Ce n’est pas exactement la même nature. Et je crois que ces aspects permettront d’assurer la sauvegarde des paysages d’une manière durable, parce que c’est un document très fort qui s’impose, même si les maires changent, même si les chefs de service changent. L’impact est très concret sur les éléments les plus marquants des paysages. 

Pierre SANTOIRE

Je crois devoir faire part de mon expérience personnelle sur la commune de Mouriès. Nous sommes concernés par toutes les orientations. Nous avons fait un PLU, en même temps que s’élaborait la charte du Parc et la directive paysage. Nous avons essayé d’anticiper la mise en cohérence avec le travail qui se faisait au niveau de la directive paysage.

Il s’est avéré que le PLU a été cassé par le tribunal administratif. Il n’empêche qu’il intégrait par avance la directive paysage. J’ai travaillé sur un document ancien, le POS, en y appliquant le document directive paysage. Nous dépendons de la DDE d’Arles. Et sur au moins deux projets, en limite des zones visuellement sensibles, il a fallu un certain nombre de réunions pour que les différents services de l’État (je pense à la DDE et à la DIREN) arrivent à une interprétation similaire. Quand un pétitionnaire a envie de construire et est prêt à y mettre des moyens pour aller devant un contentieux, c’est assez délicat. 

Il faut réaliser une cohérence de vision des choses, et je pense qu’il faut un degré de précision des documents d’urbanisme.

Corinne CORBIER

Sans insister sur le document d’urbanisme et le droit des sols, ce sont des questions très précises qui nous ont été posées. Je dois dire que nous étions contents d’avoir quelqu’un qui soit spécialiste en droit d’urbanisme pour nous répondre. 

Je vais vous citer un extrait des paysages naturels remarquables. L’orientation dit : « Les PLU interdiront les constructions nouvelles non directement liées à l’exploitation agricole. »

Quand on parle de construction et que l’on est paysagiste, ça a une valeur. Mais quand on l’applique dans le droit des sols, sans le code de construction, c’est très précis. On interdit les constructions qui ne sont pas liées à l’exploitation. Par exemple, une piscine est-elle une construction ? Une extension limitée est-elle une construction ? On peut minimiser la traduction dans le document d’urbanisme, mais ça a été vraiment le cas de l’expertise. 

PNR des Causses du Quercy

Sur les choses qui ont un lien avec l’activité agricole, comme le maintien des haies par exemple, ensuite, des outils ou des aides ont-ils été mis en place pour que les agriculteurs puissent maintenir ces structures ? Comment le PLU se traduit-il dans l’activité locale ?

 Pierre SANTOIRE

Au niveau des aides, notamment à l’agriculture, rien n’est déclenché par la directive paysage. Par contre, d’autres outils peuvent apporter des aides aux agriculteurs. Je dis ça avec beaucoup de précautions. Certaines dispositions, par exemple, Natura 2000, peuvent peut-être aider certains agriculteurs à résoudre ces problèmes. Mais pas la directive en elle-même ; celle-ci ne prévoit pas de financement propre pour un agriculteur susceptible de l’aider à sauvegarder sa haie et avoir un meilleur rendement. 

Claire MORICEAU

Je n’ai pas de question, mais plutôt un appel à expertise. J’aurais aimé avoir une comparaison entre les directives paysagères et une ZPPAUP à l’échelle d’une entité paysagère. Pourrais-je contacter quelqu’un ultérieurement ? 

Pierre SANTOIRE

Oui, vous pouvez me contacter à travers mon mail, par l’intermédiaire de Mairie-Conseils. Il figurera sur le compte rendu de cette réunion. 

Dany CHIAPERRO

Vous avez analysé la concertation pendant la directive paysagère. Pourriez-vous nous dire plus précisément ce qui a favorisé l’appropriation et la participation de tous, notamment des habitants à l’approbation de ce projet de directive ?

Pierre SANTOIRE

La concertation a démarré dès le début du projet, à partir de 1995. Je l’ai rappelé dans mon introduction. Les maires des Alpilles avaient déjà entre eux une grande habitude de discussion et de concertation. Ils travaillaient avec un outil qui s’appelait CIGAL. Certains en ont peut-être entendu parler. Dès le départ, cet outil a associé non seulement les élus, mais les acteurs locaux, les services de l’État, le monde associatif et les Chambres consulaires ; je pense notamment à la Chambre d’Agriculture. Dans les Alpilles, la concertation est devenue une culture. 

Au niveau communal, je crois que tous les adjoints à l’urbanisme et tous les services d’urbanisme des petites communes indiquent systématiquement aux pétitionnaires qu’ils sont contraints à respecter la directive paysage. Beaucoup de communes travaillent aussi en collaboration avec le CAUE des Bouches-du-Rhône, qui est au courant de ces sujets. Par le bouche-à-oreille, peu de monde ignore encore cette directive paysage sur les Alpilles. 

Dany CHIAPERRO

Il n’y a pas eu d’action particulière en direction des habitants ? C’est l’objet de ma question. Y a-t-il eu des réunions publiques, des ateliers participatifs, etc. ?

Pierre SANTOIRE

Il n’y en a pas eu. Mais étant donné que la directive était partie intégrante de la charte, lors de l’élaboration de la charte, ont eu lieu beaucoup de réunions de concertation. Et dans chaque commune, un petit comité s’est créé pour le suivi de la charte, en plus de commissions institutionnelles d’élaboration de la charte. Le travail de communication s’est fait naturellement dans ce cadre, car c’était un des piliers de la charte. Tout était lié.

Mathilde KEMPF

Quand nous sommes venus en mai vous rencontrer sur le terrain pour nous rendre compte concrètement de quoi il s’agissait, les fiches-guides étaient en cours de finalisation. Serait-il possible, si elles sont terminées, d’en avoir connaissance ? Je pense que ce peut être des outils très intéressants pour alimenter la réflexion d’autres territoires sur la façon dont il est possible de faire le lien entre un diagnostic, un partage de connaissances sur des structures paysagères marquantes et ensuite les outils opérationnels de documents d’urbanisme, de concertation. Comment au quotidien travaille-t-on avec ces structures paysagères ? 

Je pense que l’exercice de retranscription que vous avez mené est assez rare et peut aider d’autres territoires dans leurs réflexions. Cela ne veut pas dire qu’il faut faire exactement la même chose. Il ne s’agit pas d’une recette de cuisine !

Anne-Catherine PRIVAT-MADELIN

Je ne sais pas s’il est exactement transposable. Pour répondre à votre question, nous vous avons présenté sommairement l’outil quand vous étiez venus au mois de mai. Depuis, nous voulions réunir l’ensemble des maires des Alpilles pour leur présenter l’outil, afin qu’ils se l’approprient à leur tour et puissent l’utiliser ensuite. 

Cette réunion a eu lieu la semaine dernière. Elle s’est très bien passée. Aujourd’hui, je pense que nous sommes en mesure de diffuser ce guide. Nous pouvons vous l’envoyer par mail, si vous le désirez.

Mathilde KEMPF

Nous pourrons ainsi le porter à la connaissance des autres membres du réseau. Tout peut transiter par nous. Merci beaucoup. 

Éric BRUA, Directeur PNR des Vosges du Nord

Notre parc est petit et compte peu de communes. Quel est l’apport de la directive par rapport à l’intégration de principes paysagers simples dans la charte qui elle-même est opposable aux documents d’urbanisme ? 

Pierre SANTOIRE

La directive paysage a été reprise pratiquement dans sa totalité au niveau de la charte, y compris la cartographie au 50 000e, qui fait l’objet d’une page de la charte. Par contre, dans le diagnostic pour l’élaboration de la charte du Parc, des analyses paysagères ont été faites et ont été également menées conjointement avec l’élaboration de la directive paysage. Tout a été fait ensemble. La directive paysage qui avait été soumise par l’État a constitué la partie paysagère de la charte. 

Il est certain qu’un PLU doit être compatible avec la charte du Parc, qui demeure un document généraliste. Par contre, au niveau de la mise en cohérence avec la directive paysage, il faut qu’il y ait une finesse. C’est le but de l’étude menée par Corinne CORBIER et son équipe. 

Il se trouve que deux communes concernées par la directive paysage ne sont pas dans le périmètre du parc naturel régional. Elles sont aussi tenues d’avoir une compatibilité avec la directive paysage, même si elles ne l’ont pas forcément avec la charte du Parc. 

Éric BRUA 

Ces deux procédures sont assez lourdes à mettre en œuvre et doivent être sanctionnées par une enquête publique, si j’ai bien compris. Même si j’approuve le principe qu’une charte doit rester un document généraliste, je me posais la question de l’effort qu’il faut mettre en œuvre pour conduire les deux démarches plutôt que de les intégrer directement dans la charte du Parc. À la lecture du document, je pense qu’il existe un intérêt à le faire. J’ai bien compris que la directive est beaucoup plus fine sur les analyses des éléments paysagers. Ma question est pragmatique. 

Pierre SANTOIRE

Dans la charte du Parc, on trouve la volonté politique incontournable que les maires concernés prennent en compte la directive paysage, non pas comme quelque chose qui leur est imposé, mais comme quelque chose qu’ils ont accepté en entrant volontairement dans le Parc. 

Corinne CORBIER

La directive paysagère est beaucoup plus précise que les différentes chartes de Parcs naturels régionaux que je connais dans la région PACA, qui ont un volet paysager, entre guillemets,  classique. Et surtout elle a un côté opposable avec une vérification systématique des services de l’État sur son application. Cela va beaucoup plus loin en termes de recensement des structures paysagères et ensuite en termes d’application. 

Régis AMBROISE

Quel est l’intérêt de ces directives par rapport à l’obligation qui va être faite de faire des trames vertes et bleues ? Je voudrais savoir dans quelle mesure, dans les Alpilles, le travail que vous faites pourra alimenter la réflexion sur les trames vertes et bleues.

Pierre SANTOIRE

Sur la transcription des trames vertes et bleues, nous travaillons actuellement en collaboration avec les Parcs de la région PACA. La trame verte essentiellement viendra s’intégrer dans la directive paysage. Mais je ne pense pas qu’une influence majeure ou une incompatibilité pourrait naître de ces deux documents. 

Je voudrais revenir sur la question précédente et redire l’objectif qu’avait lu Anne-Catherine en début de réunion. La volonté politique de prendre en considération cette directive paysage se traduit par l’objectif 24 de la charte que j’ai sous les yeux : « Il s’agit de mettre en œuvre les prescriptions et les recommandations de la directive paysage ». 
Je ne vois pas d’incompatibilité pour la trame verte et bleue. Ces deux démarches sont parallèles et complémentaires. 

Régis AMBROISE

Souvent, la définition des trames vertes et bleues est managée par le milieu environnementaliste qui intègre les logiques des flux de la faune et de la flore. Or, une grande partie, à l’échelle d’un territoire, de ces trames est le résultat du travail de l’homme. La notion même de structure paysagère devrait être beaucoup plus utilisée pour nourrir les réflexions sur les trames verte et bleue. 

A l’échelle des Parcs qui ont l’habitude de travailler sur les structures paysagères, on aurait intérêt à relier les approches paysagères mises en œuvre soit dans les directives soit dans les chartes paysagères, à la réflexion des trames verte ou bleue. Elles comportent l’intégration des éléments de l’histoire et de la géographique des lieux, liés à la présence des hommes et de leurs projets. Ces éléments influent sur la spécificité naturelle des territoires. 

Le travail qui a été fait sur les paysages, notamment dans les Parcs, devrait être transmis aux spécialistes environnementalistes en charge de la réalisation des trames qui souvent ne le connaissent pas ou sont sur d’autres registres de pensée. 

Corinne CORBIER

J’abonde dans votre sens. C’est vrai que dans la façon dont nous avons rédigé l’orientation de la directive qui concernait le réseau hydrographique et hydraulique, nous avons bien évidemment fait la jonction entre la qualité biologique des cours d’eau ou des canaux et les trames paysagères que cela représentait. D’autant plus que nous sommes sous un climat méditerranéen, avec des forêts à dominante de persistants. Le rythme des saisons dans nos paysages est marqué par les abords des cours d’eau et les alignements de platanes. Cette jonction est très présente. Nous l’avons mise dans l’orientation et ensuite dans un cahier de recommandations. 

Mathilde KEMPF

Ce sujet amène de nombreuses questions et une expérimentation grandeur réelle. Les fiches-guides aident à concrétiser et à rendre les choses quotidiennes. Elles ont été validées la semaine dernière. Elles sont récentes. Il sera intéressant de suivre et d’être informé de la façon dont tout cela se met en place et vit sur le territoire.

Je remercie les trois intervenants, qui nous ont apporté des éclairages très complémentaires et très riches, et tous les participants. 

Cette réunion a été enregistrée et va être retranscrite. Nous transmettrons ce compte rendu à tous les participants. Par la suite, nous allons réaliser un mémento qui s’appuiera aussi sur la réunion que nous avons tenue au mois de mai sur place, pour préparer cette réunion téléphonique, et qui sera diffusé largement dans le réseau et au-delà. 

N’hésitez pas à nous poser vos questions par mail ou par le site de Mairie-Conseils, car nous pouvons servir de relais entre vous. 

Au revoir.
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